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   INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

 BANQUE DE L’HABITAT 
-BH- 

Siège Social : 18, Avenue Mohamed V 1080  -Tunis 
 

 La BANQUE DE L’HABITAT publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au            
4ème  trimestre 2010. 
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COMMENTAIRE SUR LES PRINCIPAUX INDICATEURS D’ACTIVITE  AU 
31/12/2010 
 
 
I- BASES RETENUES POUR L’ELABORATION DES INDICATEURS TRIMESTRIELS 

  
Les indicateurs trimestriels de la Banque, arrêtés au 31 décembre 2010, sont 

établis conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie, et 
notamment les normes comptables (NCT 21 à 25) relatives aux établissements 
bancaires. 
 
II- PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES  
 
Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
 
     1- Les règles de prise en compte des produits d’exploitation bancaire : 
 
Les intérêts, les produits assimilés et les commissions bancaires sont pris en compte 
dans le produit net bancaire de la période pour leurs montants se rapportant à la 
période relative au quatrième trimestre  de l’exercice 2010. 
Les intérêts et les commissions bancaires courus et non échus au 31/12/2010 sont 
inclus dans les produits d’exploitation bancaire de la période. 
 
    2- Les règles de prise en compte des charges : 
 
Les charges d’intérêts et les commissions encourues ainsi que les frais de personnel  
sont  pris en compte pour leurs montants se rapportant au quatrième trimestre 
2010.  
 
III- FAITS SAILLANTS 
 

     L’activité de la Banque durant le quatrième trimestre 2010, par rapport au 
quatrième trimestre 2009, s’est caractérisée essentiellement par : 
 
- Un accroissement de l’encours des créances sur la clientèle pour un montant 

de 395 millions de dinars soit 10,94%, provenant  principalement de 
l’augmentation des crédits commerciaux et des crédits immobiliers. 

 
- Une augmentation des dépôts de la clientèle pour un montant de 107 millions 

de dinars soit  3,30%, provenant  essentiellement de l’augmentation des dépôts 
de l’épargne à raison de 46,5 millions de dinars.  

 
- Une augmentation des produits d’exploitation bancaire de 15,3 millions de 

dinars soit  5 %, qui s’explique par  l’amélioration de l’activité courante durant 
le quatrième trimestre  2010. 

 
 

- Une augmentation du produit net bancaire de 8 millions de dinars soit  4,2%, 
provenant essentiellement de l’augmentation d’intérêts nets et des 
commissions. 
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- Une augmentation des frais de personnel de 2,6 millions de dinars  provenant  
principalement de l’augmentation réglementaire des salaires et des charges 
générales d’exploitation de 2,1 millions de dinars.   

 
 

- Un accroissement de 57,2 millions de dinars du portefeuille titres 
d’investissement, soit de 27,81%, suite à la participation dans le capital de la 
T.F.B ( ex UTB) et l’augmentation des fonds gérés par la SIM-SICAR. 

 
-  Une diminution des emprunts de 10,38%, provenant principalement du 

remboursement d’une échéance de l’emprunt subordonné pour un montant de 
14 millions de dinars.  

   
-   Une augmentation des capitaux propres de 43 millions, provenant 

essentiellement du résultat provisoire de l’exercice.  
 
IV/  Continuité de l’exploitation 
 

Les derniers évènements ne sont pas de nature à affecter l’activité et la 
continuité d’exploitation de la Banque ni ses résultats. 
 
- Le système d’information centralisé nous permet de sauvegarder 

quotidiennement les données relatives à tout nos points de Vente et 
Succursales. 

 
- Les opérations traitées au niveau des cinq Points de Vente touchés par les 

évènements ont été transférées aux Points de Vente limitrophes. Les clients de 
ces Points de Vente ont été informés des dits transferts via la presse écrite et 
des affichages sur les lieux en attendant de les reloger dans leurs locaux 
habituels dans les plus brefs délais. 

 
- Des équipes dédiées aux clients des Points de Vente endommagés continuent à 

les prendre en charge pour les opérations courantes. 
 

- Une cellule de veille a été mise en place dès les premiers jours pour suivre la 
situation de près et statuer sur les cas les plus urgents. 

 
 

 


